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SÉANCE DU COMITÉ DE PARENTS 

 
 
 
 
DATE :  11 mars 2024 
HEURE : 19 h 
LIEU :  Local 3050 du Centre de services scolaire Harricana 
 
 
Présences 

Philicia, Alie St-Marc/La Corne 
Claudie Audet alternative Harricana  
Caroline Jolicoeur École secondaire d'Amos  
Nadine Dupuis-Aubin Landrienne 
Jacquelin Roy Sacré-Cœur/St-Viateur 
Suzie Turgeon Ste-Gertrude/Preissac 
Mylène Plante St-Félix/St-Dominique 
Naomie Faucher St-Mathieu/La Motte 
 
Absences 

VACANT Launay/Trécesson 
VACANT Natagan 
VACANT NDSC Barraute 
VACANT Ste-Thérèse 
VACANT St-Joseph 
Marie-Claude Auger Berry 
Stéphanie Castonguay Christ-Roi 
Bianca Paquin CCSEHDAA 
 
Invités 

M. Yannick Roy, directeur général 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOT DE BIENVENUE 

Quorum  Pas quorum  Heure de début : 19 h 09 
 
Monsieur Jacquelin Roy souhaite la bienvenue aux membres présents. 
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2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Résolution CP-808-03-24 

IL EST RÉSOLU, sur proposition de madame Suzie Turgeon, d’adopter l’ordre du jour avec l’ajout de 
points 4.6 Rougeole et 4.7 Éclipse du 8 avril 2024. 

ADOPTÉE 

3. LECTURE ET APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 18 DÉCEMBRE 2023 

Aucune approbation, puisque la séance a été annulée à cause de la tempête. 

3.1. RAPPORT ANNUEL 2022-2023 

Monsieur Jacquelin Roy cède la parole à monsieur Yannick Roy. Il présente le rapport annuel de la 
dernière année scolaire et répond aux questions et commentaires des membres. Il mentionne que 
la cohorte métier-études a 44 étudiants d’inscrits et qu’il y a eu que 2 départs. 

3.2. RETOUR SUR LA POLITIQUE DE COURS D’ÉCOLE 

Monsieur Yannick Roy présente les démarches et orientations concernant les cours d’écoles. Il 
répond aux questions et commentaires des membres. 

3.3. CALENDRIER SCOLAIRE 2024-2025 

Monsieur Yannick Roy explique le processus de consultation et présente le calendrier pour la 
prochaine année scolaire. Il mentionne qu’il sera adopté lors de la prochaine séance du conseil 
d’administration en avril. Il répond aux questions et commentaires des membres. 

3.4. POPULATION SCOLAIRE 

Point reporté à la prochaine séance. 

3.5. FRAIS EXIGÉS AUX PARENTS 

Monsieur Yannick Roy présente l’analyse des frais exigés des parents entre l’année scolaire 
2022-2023 et 2023-2024. Il répond aux questions et commentaires des membres. 

3.6. VACCINATION ROUGEOLE 

Monsieur Yannick Roy explique que c’est la Santé publique qui s’occupera des cas qui seront 
déclarés. Une correspondance sera envoyée au courant de la semaine, soit mercredi ou jeudi. Il 
répond aux questions et commentaires des membres. 
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3.7. ÉCLIPSE DU 8 AVRIL 2024 

Monsieur Yannick Roy énumère les consignes ministérielles et mentionnent qu’elles étaient 
inatteignables et que les transporteurs étaient indisponibles pour effectuer le transport aux heures 
décidées par le Ministre. C’est pour ces raisons que la journée a été transformée en pédagogique. 

4. COMPTE RENDU DU CA 

Reporter à la prochaine séance. 

5. TOURNÉE DES ÉCOLES 

Projets de cours d’école pour les écoles de Sacré-Cœur-St-Viateur et l’école alternative Harricana. 
Sainte-Gertrude est en attente de nouveaux modules. 

6. FCPQ 

Monsieur Jacquelin Roy cède la parole à madame Caroline Jolicoeur. Elle mentionne avoir envoyé un 
courriel aux membres avec les documents de la séance du Conseil général de la FCPQ qui se tiendra 
ce samedi de 8 h 30 à 17 h, afin d’avoir leur questions et commentaires sur les points qui seront discutés. 
Le courriel concernant l’inscription à la rencontre avec les présidents des CP du Québec a été envoyée 
à Monsieur Jacquelin Roy. 
 
La FCPQ aimerait avoir une photo de notre comité de parents. Elle demande si les membres sont 
intéressés. 
 
Enfin, elle ajoute qu’elle a omis d’envoyer le sondage aux présidents des CÉ pour avoir la raison de 
l’absence de délégué au présent comité. 

7. CORRESPONDANCES 

Un conseiller de la FCPQ a communiqué avec monsieur Jacquelin Roy. 

8. DIVERS 

9. PROCHAINE SÉANCE 15 AVRIL 2024 

10. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

Résolution CP-810-03-24 

IL EST RÉSOLU, sur proposition de madame Suzie Turgeon, de lever la séance. Il est 20 h 35. 

ADOPTÉE 
 
 
 
____________________________________ _____________________________________ 
Présidence Secrétaire 


